
DÉFENSE, OTAN

Accord modifiant le protocole de signature (Article 56, paragraphe 9) de l'Accord du 3 août 1959,
modifié par les Accords du 21 octobre 1971 et du 18 mai 1981, sans préjugés à l'Accord du 18 mars
1993, complétant la Convention entre les États Parties au Traité de l'Atlantique Nord sur le statut de
leurs forces, en ce qui concerne les Forces étrangères stationnées en République fédérale d'Allemagne
Bonn, le 16 mai 1994
Signé par le Canada le 16 mai 1994
Ratifié par le Canada le 30 mars 1995

Convention entre les États parties au Traité de l'Atlantique Nord et les autres États participant au
partenariat pour la paix sur le statut de leurs forces
Bruxelles, le 19 juin 1995
Signée par le Canada le 13 octobre 1995

Échange de Notes constituant un Accord modifiant l'Accord constitué par l'Échange de Notes du 25
septembre 1990 relatif à la Convention du 19 juin 1951 entre les États parties au Traité de l'Atlantique
Nord (OTAN) sur le statut de leurs forces et à l'Accord supplémentaire du 3 août 1959 complétant
ladite Convention, y compris les Accords qui s'y rapportent (avec protocole)
Bonn, le 12 septembre 1994
Signée par le Canada le 12 septembre 1994
Ratification du Canada le 7 mars 1995

DÉSARMEMENT

Convention sur l'interdiction de la mise au point de la fabrication, du stockage et de l'emploi des armes
chimiques et sur leur destruction (avec Annexes)
Paris, le 13 janvier 1993
Ratifiée par le Canada le 26 septembre 1995

DROIT DE LA MER

Accord aux fins de l'application des dispositions de la Convention des Nations Unies sur le droit de la
mer du 10 décembre 1982 relatives à la conservation et la gestion des stocks de poissons dont les
déplacements s'effectuent tant à l'intérieur qu'au delà de zones économiques exclusives (stocks
chevauchants) et des stocks de poissons grands migrateurs (avec Annexes)
New York, le 4 décembre 1995
Signé par le Canada le 4 décembre 1995

Convention pour l'unification de certaines règles de droit concemant l'aide et le sauvetage en haute

re 1994


